
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 

  
REUNION DU 21 FEVRIER 2022 

 
Présents : MM BAILLEZ – LETELLIER 
 
Excusés : MM BROGNARA – ANDRIEU – FAUGERON - M ATEMENGUE 

 

INFORMATIONS 
 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont 
susceptibles d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans 

les conditions de forme, de délai et de droit, prévues à l’article 31 du Règlement 
Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 

REPRISE DU DOSSIER 
 

EVOCATION 
 

MENUCOURT AS 
        
  Match n°23857322 du 30 JANVIER 2022 U16 D3 C AUVERS ENNERY FC / MENUCOURT AS 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € MENUCOURT AS (évocation) 
 
Le club de AUVERS ENNERY FC n’ayant répondu dans les délais impartis. 
La commission ne peut pas revenir sur la feuille de match validée par le dirigeant de AUVERS ENNERY FC  
 
Considérant qu’en l’espèce, le joueur HUMBERT Carel licence 2548500069 du club de AUVERS ENNERY FC inscrit 
sur la feuille de match a participé à la rencontre citée ci-dessus alors qu’il était suspendu pour un match ferme, date 
d’effet de la suspension le 16/01/2022. 
 
Considérant que le 23/01/2022 il était en état de suspension, étant inscrit sur la feuille de match du 23/01/2022 U16 D3 
C AUVERS ENNERY FC 1/ BEZONS USO 2 match non homologué. 
 
La commission donne match perdu par pénalité au club de AUVERS ENNERY FC pour l’inscription et la participation 
du joueur HUMBERT Carel licence 2548500069 sur le match U16 D3 C AUVERS ENNERY FC 1/ BEZONS USO. 
 
Considérant que le joueur HUMBERT Carel licence 2548500069 suite à son inscription sur la feuille de match 
 AUVERS ENNERY FC 1/ BEZONS USO 2 a fait perdre par pénalité l’équipe de AUVERS ENNERY FC 1 de ce fait il a 
purgé son match de suspension .il était donc qualifié pour être inscrit et participe à la rencontre 
 AUVERS ENNERY FC / MENUCOURT AS du 30 Janvier 2022. 
 
 
AMENDE : 100€ (AUVERS ENNERY FC) pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 
 
CREDIT:    MENUCOURT AS S: 43,50 € 
DEBIT:    AUVERS ENNERY FC: 53,50 € 
 
AUVERS ENNERY FC :      0 BUT : - 1 POINT SUR LA RENCONTRE AUVERS ENNERY FC 1/ BEZONS USO 2   
 

De plus la commission inflige un match de suspension ferme au joueur HUMBERT Carel licence 

2548500069 à la date 28/02/2022. 
 
 
 
 
 
 
 



 

REPRISE DU DOSSIER 
 

RECLAMATION 
 
Match n°23471097 du 06 FEVRIER 2022 ANCIENS D4 B PIERRELAYE FC 11 1 / ST OUEN L’AUMONE 
AS 11 
 
Pour donner suite à la réponse de M l’arbitre de la rencontre. 
 

Considérant que l’arbitre M MARTIN Jean Bernard du club de PIERRELAYE FC 11 confirme dans son courrier que 

le match a eu une durée de 90 minutes. 
 
La commission dit résultat acquit sur le terrain. 
 

RECLAMATION 
 
 

GAFEP 
 

Match n°23468574 du 13 FEVRIER 2022 SENIORS D4 C GAFEP 1 / MONTMORENCY FC 2 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de MONTMORENCY FC sur la présence sur la feuille de 
match du joueur M YEYE Remi licence 2546957655 à la rencontre citée ci-dessus.  
 

M YEYE Remi licence 2546957655 est susceptible de ne pas être en sur-classement autorisé. 
 
Réponse impérative avant le 28/02/2022 avant 12h00 
 
 

RESERVES 
 

ARGENTEUIL FC 
                                                    
Match n°23497855 du 12 FEVRIER 2022 U14 D3 C ARGENTEUIL FC 2 / ST BRICE FC 3 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € ARGENTEUIL FC (réserve) 

 
Réserve du club de ARGENTEUIL FC 2 sur le nombre de joueurs en mutation hors période, confirmée le 13 février 

2022 recevable en la forme et fondée.  

 
En effet, l’article 7.5.2 du Règlement sportif du DVOF dispose qu’en tout état de cause, quel que soit le nombre de 
joueurs mutés accordé, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » ayant muté hors période normale 
inscrits sur la feuille de match est limité à 2 (deux) maximum. 
 
En effet les 3 joueurs de ST BRICE FC 3 sont mutation hors période inscrit sur la feuille de match alors que le 
règlement autorise 2 joueurs. :  
 
POCHOT Rayan     licence 2547321731 hors période jusqu’au 15/09/2022 
MABOUNDOU Clément licence 2547375673 hors période jusqu’au 29/07/2022 
CAMARA Gaye licence 9602857370 hors période jusqu’au 28/09/2022 

 
La commission donne match perdu par pénalité au club de ST BRICE FC 3 pour l’inscription de 3 joueurs mutation 

hors période pour en attribuer le gain à l'équipe de ARGENTEUIL FC 2. 
 
CREDIT :   ARGENTEUIL FC 2 : 43,50 € 
DEBIT :      ST BRICE FC 3 : 53,50 € 
 
ARGENTEUIL FC 2 :    2 BUT : 3 POINTS 
ST BRICE FC 3 :         0 BUT :  -1 POINT 
 
 



 
 

DEUIL ENGHIEN FC  
                                                                                             
Match n°23837574 du 14 FEVRIER 2022 FUTSAL D2 DEUIL ENGHIEN FC1 / SANNOIS FUTSAL CLUB 
2 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € DEUIL ENGHIEN FC 1 (réserve) 

 
Réserve du club de DEUIL ENGHIEN FC1 confirmée le 15 février 2022 sur la participation de l’ensemble de 

l’équipe de SANNOIS FUTSAL CLUB 2, ces joueurs sont susceptibles d’avoir participé au dernier match de 

l’équipe supérieure de SANNOIS FUTSAL CLUB alors que celle-ci ne joue pas ce jour ou dans les 24h. 

 
En effet, l’article 7.9.1 du Règlement sportif du DVOF dispose qu’un joueur ne peut pas participer à un match de 
compétition de Ligue ou de District, dans une équipe inférieure de son Club, s’il a effectivement joué lors de la dernière 
rencontre officielle disputée par l’une des équipes supérieures lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même 
jour ou le lendemain. 
 

En effet 3 joueurs de l’équipe de supérieure du club de SANNOIS FUTSAL CLUB ont participé à cette rencontre, 

 
 
BRISA Ayoub     licence 2548528388 
CAMBRY Bruno licence 2308096187 
BENNACEUR THERESINE Karim licence 25433688281. 
 
Match de référence ATTAINVILLE FUTSAL C2 / SANNOIS FUTSAL CLUB 1 :  
 

La commission dit match perdu par pénalité à SANNOIS FUTSAL CLUB. 
 
CREDIT :  DEUIL ENGHIEN FC1 43,50 € 
DEBIT :    SANNOIS FUTSAL CLUB : 53,50 € 
 
DEUIL ENGHIEN FC1 :         1 BUT   3 POINTS 
SANNOIS FUTSAL CLUB :      0 BUT : - 1 POINT 

 
 

EVOCATIONS 
 

 MENUCOURT AS  
                       
Match n°23857388 du 13 FEVRIER 2022 U16 D3 C MENUCOURT AS 1 /AUVERS ENNERY FC 1 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de AUVERS ENNERY FC 1 sur la présence sur la feuille 
de match du Dirigeant M KITUNA Michael licence 2546658454 à la rencontre citée ci-dessus.  
 
M KITUNA Michael licence 2546658454 est susceptible d’être en état de suspension. 

 
Réponse impérative avant le 28/02/2022 avant 12h00 

 

GOUSSAINVILLE FC  
                       
Match n°23734670 du 29 JANVIER 2022 SENIORS F D1 GARGES FCM 1 /GOUSSAINVILLE FC 1 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de GARGES FCM 1 sur la présence sur la feuille de match 
de la joueuse M CHANAITI Mina licence 2543467284 à la rencontre citée ci-dessus.  
 
Mme CHANAITI Mina licence 2543467284 est susceptible d’être en état de suspension. 

 
Réponse impérative avant le 28/02/2022 avant 12h00 

 
 
 



 

 
 

MAGNY EN VEXIN FC  
                       
Match n°23468569 du 13 FEVRIER 2022 SENIORS D4 C PARMAIN AC2 /MAGNY VEXIN FC 1 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de PARMAIN AC2 sur la présence sur la feuille de match 
du joueur M SILVA Gabriel licence 2544527129 à la rencontre citée ci-dessus.  
 
M SILVA Gabriel licence 2544527129 est susceptible d’être en état de suspension. 
 

Réponse impérative avant le 28/02/2022 avant 12h00 

 

ST PRIX ES 
                       
Match n°23470312 du 13 FEVRIER 2022 ANCIENS D2 A ST PRIX ES 11 /ERAGNY FC 11 
 
La commission demande au secrétariat d’interroger le club de ERAGNY FC 11sur la présence sur la feuille de match 
du joueur M ANTOINE Philippe licence 2320516224 à la rencontre citée ci-dessus.  
 
M ANTOINE Philippe licence 2320516224 est susceptible d’être en état de suspension. 

 
Réponse impérative avant le 28/02/2022 avant 12h00 

 

DOSSIER TRANSMIS PAR LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
 
Match n°23491642 du 19 DECEMBRE 2021 U16 D3 E US MONTSOULT BAILLET /MONTMAGNY 
SPORTS 

 
Considérant que le joueur M HAMYANE Mohamed licence 2548197050 n’était pas suspendu avant la rencontre et 
n’était pas en mutation. 
Considérant que le club de MONTMAGNY SPORTS n’avait aucun intérêt a ne pas inscrire ce joueur sur la feuille de 
match, et à user de manœuvres frauduleuses. 
 
La commission dit match perdu par pénalité au club de MONTMAGNY SPORTS pour participation d’un joueur non 
inscrit sur la feuille de match sur erreur administrative. 
 
US MONTSOULT BAILLET:         1 BUT   3 POINTS 
MONTMAGNY SPORTS:      0 BUT: - 1 POINT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 
AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE  (art 44.4) 

  
 

CHAMPIONNAT 
 

U 14 D4 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Ent. Marly Fontenay 2 Arnouville F. As 2 Les deux clubs responsables 

 
Ent. Marly Fontenay 2 :    1 AVERTISSEMENT 
Arnouville F. As 2 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 

 

U 16 D3 / Phase Unique / Poule B 
Journée du 06 FEV. 2021 

 

St Prix Es 2 Villiers Le Bel Fc 1 Les deux clubs responsables 

 
St Prix Es 2 :    1 AVERTISSEMENT 
Villiers Le Bel Fc 1 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 
 

U12-U13 (Série 1) / Phase 2 / Poule B 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Vemars St Witz Fc 1  Survilliers Avenir 1 Les deux clubs responsables 

 
Vemars St Witz Fc 1     100€ AMENDE 
Survilliers Avenir 1 :        100€ AMENDE 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule C 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Deuil Enghien Fc 4 Menucourt As 1 Les deux clubs responsables 

 
Deuil Enghien Fc 4    1 AVERTISSEMENT 
Menucourt As 1 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule D 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Montigny Ol 2 Argenteuil Fc 5 Les deux clubs responsables 

 
Montigny Ol 2 :    1 AVERTISSEMENT 
Argenteuil Fc 5 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 



 
 

U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule F 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Vexin A.S. 2 Neuville S/ Oise As 2 Les deux clubs responsables 

 
Vexin A.S. 2 :    1 AVERTISSEMENT 
Neuville S/ Oise As 2 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U12-U13 (Série 3) / Phase 2 / Poule A 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Villiers Le Bel Fc 1 Ermont As 1 Ermont As 1 responsable 

 
Ermont As 1 :    1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U12-U13 (Série 3) / Phase 2 / Poule B 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Villiers Le Bel Fc 2 Ermont A.S. 2 Ermont A.S. 2 responsable 

 
Ermont A.S. 2 :    1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule A 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Bezons Uso 1 Persan Us 03 1 Les deux clubs responsables 

 
Bezons Uso 1 :    100€ AMENDE 
Persan Us 03 1 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule B 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Bezons Uso 2 Persan Us 03 2 Les deux clubs responsables 

 
Bezons Uso 2 :    1 AVERTISSEMENT 
Persan Us 03 2 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule E 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Eaubonne Csm 1 Argenteuil Rc 4 Les deux clubs responsables 

 
Eaubonne Csm 1 :    1 AVERTISSEMENT 
Argenteuil Rc 4 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule F 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Eaubonne Csm 2 Argenteuil Rc 5 Les deux clubs responsables 

 
Eaubonne Csm 2 :    1 AVERTISSEMENT 
Argenteuil Rc 5 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 

 

U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule A 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

Ermont As 4 Osny F.C. 1 Les deux clubs responsables 

 
Ermont As 4 :    1 AVERTISSEMENT 
Osny F.C. 1 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule A 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

St Brice F.C. 1 Puiseux Louvres 95 1 Les deux clubs responsables 

 
St Brice F.C. 1 :    1 AVERTISSEMENT 
Puiseux Louvres 95 1 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 

U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule B 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

St Brice F.C. 2 Puiseux Louvres 95 2 Les deux clubs responsables 

 
St Brice F.C. 2 :    1 AVERTISSEMENT 
Puiseux Louvres 95 2 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule C 
Journée du 05 FEV. 2021 

 

St Brice F.C. 3 Puiseux Louvres 95 3 Les deux clubs responsables 

 
St Brice F.C. 3 :    1 AVERTISSEMENT 
Puiseux Louvres 95 3 :        1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 

 


